
 
 

Présidence de Madame Bernadette SION 

Maire de Chemy 
 

Membres élus :  
 
Bernadette SION ; Valérie CARLIER ; Céline DORCHAIN ; Maxime DUCHATEAU ; David DUHAYON ; Fanny DUPONT ; 
Joël FAYE ; Thibaut GANTIEZ ; Brigitte LEFEBVRE ; Isabelle LESAGE ; Marie-Pierre LEROY ; Audrey LUMETTA ; 
Jeoffrey PERRIN ; Jean-Claude TELLE ; Hervé WARTELLE. 
 
Séance du : 16 juin 2021, salle Cantine, à Chemy 

 

Convocation du : 09 juin 2021 

 

Nombre de conseillers en exercice : 15 Nombre de conseillers présents à l’ouverture de la séance : 14 

Nombre de pouvoir enregistré : 1 Nombre de conseillers absents à l’ouverture de la séance : 1 

 

MEMBRE ABSENT EXCUSE REPRESENTE : 

Valérie CARLIER pouvoir à Marie-Pierre LEROY 
 
OUVERTURE DE SEANCE : 
 
Le compte rendu du Conseil municipal du 15 avril 2021 approuvé. 

PLAN LOCAL URBANISME INTERCOMMUNAL (PLUi) 

- Après avoir présenté, pour rappel, ce qu’est un PLU et repris les éléments de la charte, les réponses 

ou explications ont été données aux questions qui se posaient.  

Le vote a été lancé après avoir confirmation que les conseillers avaient tous les éléments en leur 

possession. 

Les Conseillers municipaux se sont prononcés POUR le PLUi à l’unanimité. 

 

TRAME VERTE ET BLEUE 

- L’appel à projets lancé par la CCPC dénommée « trame verte et bleue » est un projet qui a pour 

objectif la création et/ou la restauration de la continuité écologiques (ci-joint dossier) 

Le Conseil Municipal décide d’inscrire la commune dans cet appel à projet. 

 

DELIBERATION 

- Le conseil Municipal par délibération autorise Mme le Maire à recruter un agent en cas d’absence 

d’un agent titulaire. 

Le Conseil Municipal après délibération autorise Mme Le Maire à recruter en cas de surcroît de 

travail un agent pour la durée nécessaire. Il accepte également la rétroactivité au 1e JUIN 2021. 

 

Mme le Maire s’engage à informer les conseillers lorsque le cas se présentera. 

 

 

 

 

COMPTE-RENDU DE REUNION DU CONSEIL 

MUNICIPAL 

Séance du 16 juin 2021 
 



TARIF CANTINE GARDERIE : 

- Dans le cadre d’un enfant inscrit à la restauration scolaire et dont un PAI a été présenté par les 

parents, le conseil Municipal décide de facturer le repas à 1,88€. Cela correspond à la déduction 

du coût du repas payé au traiteur. 

 

DELIBERATION AJOUTEE : Subvention à la coopérative scolaire pour la sortie organisée le 17 juin 

2021 

- Mme le Maire informe le conseil de la demande d’aide financière déposée Vendredi 11 juin 2021 

pour la sortie organisée pour toute l’école. Déplacement au terril du 11/19 pour un coût total de 

1160€. L’association de Parents participe à hauteur de 400€. 

Après avoir déploré, une nouvelle fois, la demande tardive d’aide financière, le conseil municipal 

décide de verser 350€ à la coopérative scolaire. (14 voix pour 350€ - 1 voix pour 400€)  

 

Point sur les dossiers en cours :  

- Panneau d’informations, un emplacement a été proposé, nous attendons l’accord de la société et 

le passage d’ENEDIS. 

 

- Poste EDF : Présentation des différentes propositions reçues par Fanny. Il s’avère qu’un thème se 

dégage de l’assemblée : la représentation d’un paysage. Fanny et la commission sont donc invités 

à poursuivre ce dossier avec la préférence pour ce thème. L’enveloppe financière demandée se 

rapproche de 2 500€ 

La commission est également invitée à se rapprocher du département pour d’éventuelles 

subventions. 

 

- Salle : La pré-réception a été faite le jeudi 10 juin 2021. 

La réception définitive est fixée au 1e juillet 2021 : 

En cours branchement EDF (dès réception du Consuel) et demande de passage de la commission 

sécurité faite.  

 

- Projet d’aménagement « poumon vert » : préparation de la réunion publique d’information.  

Dans le cadre de ce projet d’aménagement, il avait été décidé d’organiser des réunions 

d’informations auprès, à minima, des riverains. 

Mme le Maire propose de présenter début juillet l’idée générale d’aménagement que la 

commission a conçue. Celle-ci permettra de recueillir les remarques et observations afin de 

poursuivre ce dossier. 

Mme le Maire rappelle également, qu’à ce jour, aucun plan de financement n’a été établi.  

Des devis sont en cours et après réception de ces derniers la commission se penchera sur la 

possibilité financière de réaliser ce projet et à quel rythme. 

Les conseillers municipaux confirment le projet d’aménagement élaboré à ce stade. 

 

Divers : 

- Nuisances sonores et réclamations en Mairie :  Suite à de plus en plus de remarques en mairie sur 

les nuisances sonores, Mme Le Maire présente au Conseil l’arrêté modifié qui sera pris pour 

rappeler la règlementation en vigueur. 

 

Des conseillers ont exprimé le souhait que  cet arrêté soit nuancé et ajusté  car un arrêté, qui a pour 

but de fixer et clarifier les règles, risque s’ il est trop détaillé d’avoir un effet contraire dans les 

rapports entre voisins et qu’il faut avoir confiance au civisme des chemynois.[BS1] 

Mme le Maire rappelle que la vie en société impose des règles et le respect des voisins. Que les 

conséquences de bruit répétitifs peuvent être graves pour la santé de certaines personnes plus 

sensibles au bruit. Force est de constater que malheureusement la bonne entente entre voisins 



n’est parfois qu’un vain mot et que de moins en moins d’efforts sont fait pour garder des relations 

de bon voisinage. 

Quelques modifications sont apportées à ce projet d’arrêté qui sera mis en application au 1e Juillet 

2021. 

 

 

Planning d’animation du second semestre 

 

- Vu l’heure tardive et la présence d’Éric SPAETER qui attend pour faire sa présentation prévue, 

Fanny accepte de reporter cette information et enverra le planning par mail. 

 

 

Pour terminer cette séance, les conseillers sont invités à prendre connaissance du film réalisé par 

Éric SPAETER sur l’action menée en fin d’été 2020 dans le cadre de l’année « De Gaulle » avec la 

participation des agriculteurs. 

 

Cette super réalisation sera mise sur les réseaux à l’occasion du 18 Juin et présentée lors de la 

manifestation de novembre prochain. 

Le Conseil Municipal remercie très sincèrement Éric pour avoir mis à la disposition des Chemynois 

ses compétences, ainsi que sa disponibilité pour la réalisation de ce film. 

 

 

 

 


